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             Chambéry, le 22/02/2018 

Olivier PLE 

Président de l’AUGC 

Siège de l’AUGC:  

IUT de Bordeaux - dpt Génie Civil 

Université de Bordeaux  

15, rue Naudet - CS 10207 

33175 Gradignan Cedex 

A 

Eric ARQUIS 

Professeur à Bordeaux InP 

Chercheur à l'Institut I2M Bordeaux 

Président de l'AFM 

 

Monsieur le Président, cher collègue, 

Mes collègues de l’ENS Paris Saclay attirent mon attention sur une de vos publications, celle relative à la formation, 

définissant les périmètres de la mécanique et à destination des lycéens. A la lecture du document, je constate que le 

périmètre de la mécanique c’est véritablement élargi puisqu’il englobe, dans le document « la combustion, les 

échanges de chaleur, les fluides, les poreux, les granulaires, les bâtiments, les sols, les tremblements de terre, la 

fabrication des structures,…» et bien d’autres choses comme l’océanographie et la météorologie qui ne relèvent pas 

de la section 60 du CNU. Même si le bâtiment et les travaux publics, secteur d’activité que nous connaissons bien à 

l’AUGC, relève du génie civil qui appartient à la section 60 du CNU ; cette activité n’est pas purement mécanicienne. Il 

y a peu d’analyse systémique dans nos activités, peu de systèmes en mouvement (sauf en cas de tremblement de 

terre, et c’est plutôt embêtant), pas de grandes séries mais des prototypes, pas d’ingénieurs de production mais des 

conducteurs de travaux tout corps d’état, la liste n’étant pas exhaustive évidemment. Le domaine du Génie Civil est 

vaste, à la fois en tant qu’objets à étudier (bâtiment, routes, voies ferrées, aménagement extérieurs, pont, tunnel, 

etc.) mais aussi en tant que métiers à embrasser (580000 entreprises). Certes, nous faisons tous de la mécanique et 

mes collègues de l’ENS Paris Saclay qui travaillant au LMT le savent plus que les autres mais il est certain que pour la 

majorité des métiers du génie civil, la mécanique n’est pas la compétence principale nécessaire. Aussi, il nous semble 

que votre plaquette pourrait désorienter des lycéens qui souhaiteraient se destiner à des formations dans le secteur 

du génie civil.  

L’objet n’est pas de créer des polémiques mais de rappeler que la mécanique et le génie civil sont deux disciplines 

distinctes au niveau de la section 60 du CNU, qu’il y a encore différents parcours pour les bacs technologiques, 

différentes options dans les concours de recrutement des professeurs agrégés, différentes filières dans les sections de 

BTS et différents départements industriels dans les IUT. 

Il nous semble donc plus constructif d’afficher nos différences et nos complémentarités. Le renouvellement dans vos 

instances du représentant de notre association pourrait être l’occasion de poursuivre ces discussions. 

En espérant que ces quelques remarques puissent enrichir le débat et faciliter notre dialogue, veuillez accepter, cher 

collègue, mes cordiales salutations. 

 

O.PLE : Président de l’AUGC. 

 




